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Communiqué de presse 

 

 

              LA JUSTICE SE CONCERTE AVEC LES ORGANISATIONS SYNDICALES 

 

 

 

Le comité supérieur de concertation du 16 décembre prochain est confirmé.   

 

L’objectif de la concertation sera double : 

 
- écouter les remarques et les observations des organisations syndicales sur la situation actuelle 

ainsi que leurs propositions ; 

- développer, dans le prolongement des travaux en Commission de Justice de la Chambre ce 9 

décembre, l’intention du Ministre de proposer d’ici fin janvier/début février un plan global pour 

la Justice. L’objectif est d’encadrer les économies imposées au SPF en évitant des conséquences 

négatives sur le personnel, et ce via, entre autres, des propositions liées au fonctionnement des 

établissements pénitentiaires. 

Le Ministre réitère son intention de travailler en toute transparence et en concertation avec les 

organisations syndicales. Comme il l’a déclaré hier en Commission Justice, il partage les 

préoccupations liées aux économies linéaires mais insiste pour laisser sa chance à la concertation 

afin de travailler dans un climat social le plus serein possible, d’autant plus qu’à l’heure actuelle, 

aucune décision n’a encore été concrètement prise. 
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